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NOTIFICATION

Addendum

La République de Colombie fait savoir que la Décision n° 0322 du 19 avril 2002 du Ministère
du développement économique portant établissement du Règlement technique n° RTC-002MDE
relatif aux vitrages de sécurité fabriqués, importés ou commercialisés en vue d'être utilisés sur des
véhicules automobiles et remorques circulant en Colombie a été adoptée.  Le projet de Décision avait
été notifié dans le document G/TBT/N/COL/11 du 11 décembre 2001.
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